
  
 

 

Soutien à l’appel de Rennes 
 

Suite à l’appel de Rennes, lancé aujourd’hui par le RFVE, Réseau Français des 

Villes Educatrices, les associations d’éducation populaire, les fédérations de parents 

d’élèves et les organisations syndicales enseignantes, Jean-Jacques Benoit, Maire de 

Pessac,  souhaite manifester son soutien au projet d’Assises de l’Education en juin 2009. 
 
 
Alors que les projets de réformes se multiplient et que le gouvernement poursuit son action sans 
tenir compte des milliers de lycéens, étudiants ou encore professeurs défilant dans la rue, Monsieur 
le Maire de Pessac voit en l’appel de Rennes lancé ce 16 janvier une lueur d’espoir et une 
démarche  constructive pour préparer l’avenir éducatif de la génération de demain. 
 
L’émergence d’un grand projet national pour l’enfance et la jeunesse, défini conjointement avec 
l’ensemble des acteurs de l’éducation et basé sur la concertation, doit apporter une réponse aux 
inégalités territoriales et sociales qui perdurent dans l’accès au savoir. 
 
Parce que la suppression de postes ne peut être une solution face aux problèmes rencontrés à 
l’Ecole, le travail à mener pour une éducation pour tous doit conduire à la mobilisation de chacun et 
représente un enjeu de taille pour la France. 
 
A Pessac, comme partout ailleurs, les attentes sont fortes et les décisions prises depuis près de deux 
ans ne sont pas acceptables, méprisant les enseignants mais aussi reniant les difficultés rencontrées 
sur le terrain.  
 
Les attentes sont d’autant plus fortes que l’action éducative des communes, qui pour 
beaucoup et comme à Pessac, ont mis en œuvre des « Projets Educatifs Locaux », en associant 
largement enseignants, parents d’élèves, acteurs sociaux, dans un objectif de démocratisation de 
l’enseignement et de réussite scolaire pour tous les élèves, mérite d’être soulignée. 
 
Dès aujourd’hui, Jean-Jacques Benoit s’engage aux côtés du RFVE et participera aux actions 
menées, notamment lors des Assises Nationales de l’Education le samedi 6 juin 2009 dont il 
salue la démarche partenariale, et qui doit nous conduire à peser les grands enjeux éducatifs pour 
l’avenir. 
 
Plus d’informations auprès du Directeur du Cabinet au 05 57 02 21 09. 
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